
  

Réunion d’information
sur les zones d’accélération
des énergies renouvelables

Jeudi 14 septembre 2023, en préfecture 

Territoire : Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise

Direction départementale des territoires du Val-d’Oise Septembre 2023
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Introduction

par Mme Laetitia CESARI-GIORDANI
Secrétaire générale de la préfecture,

Sous-préfète de Pontoise,
Référente ENR
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I – La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à 
l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables (APER)
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Rappel du contexte

● Accords de Paris sur le Climat : objectif de limiter le réchauffement global à moins de 2°C

● La France a un objectif de neutralité carbone à horizon 2050

● Un mix énergétique français basé à 60 % sur des énergies fossiles importées

● Un parc nucléaire dont 26 des 56 réacteurs arriveront au terme des 50 ans d’exploitation en 2035
● Quels que soient les choix pour le futur mix électrique français, de nouveaux réacteurs nucléaires ne 

pourront pas entrer en service avant 10 ou 15 ans.

=> Seul le développement massif des énergies renouvelables nous permettra de continuer 
à nous chauffer, nous déplacer, communiquer, tout en réduisant nos émissions de CO2. 

● La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC), précisé dans la Programmation Pluriannuelle de 
l’Énergie (PPE), prévoit le développement massif des EnR comme levier majeur de la 
décarbonation de l’énergie
=> Enjeu de planifier le développement des EnR
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La planification  des énergies renouvelables terrestres

La loi a mis en place un référent préfectoral dont le rôle consiste notamment à faciliter les démarches administratives 
des pétitionnaires et de fournir un appui aux collectivités territoriales dans leurs démarches de planification de la 
transition énergétique.
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II – Portrait des EnR dans le Val-d’Oise
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1) A l’échelle de l’Île-de-France
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1) A l’échelle du département
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2) A l’échelle du département
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3) A l’échelle de l’EPCI
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3) A l’échelle de l’EPCI
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Exemple : le PCAET de la CACP (extraits du bilan à mi-parcours)
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Exemple : le PCAET de la CACP (extraits du bilan à mi-parcours)

● «  Il est proposé de systématiser l’étude et l’installation d’énergies renouvelables sur chaque nouvel 
équipement et à l’occasion de chaque réhabilitation.[…]

Une étude plus poussée est en cours afin d’identifier les autres potentiels sur les surfaces de l’agglomération y 
compris hors patrimoine bâti (parking, aire de captage…). »

● «  Enfin, il convient également de soutenir les projets de méthanisation, en partenariat avec les agriculteurs et le 
PNR du Vexin pour enfin voir aboutir le développement de la filière biogaz. Ils pourraient éventuellement constituer 
un débouché pour la collecte des biodéchets de l’agglomération (ménages et acteurs économiques). »
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III - Les zones d’accélération de production 
d’énergies renouvelables (ZAENR)
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De quoi s’agit-t-il ?

● Une cartographie proposée par les communes 

● Une concertation locale, prévue par la loi, sur cette cartographie avec les co-citoyens
● En lien avec l’EPCI qui est compétent en matière de PCAET, voire de schéma directeur 

des énergies :

● Les zones sont renouvelables par période de 5 ans
● Un outil facultatif, mais qui ouvre une boite à outils : partage de la valeur, avantages 

financiers, possibilité de créer des zones d’exclusion…

délibération du conseil municipal

débat à mener au sein du conseil communautaire
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Quel intérêt pour la collectivité ?

● Accroître l’autonomie énergétique du territoire
● Organiser et structurer le débat local sur l’intégration territoriale des EnR
● Tenir compte de l’ensemble des enjeux et contraintes du territoires pour maîtriser les 

impacts du développement des EnR
● Engager plus rapidement un dialogue avec les porteurs de projets d’ENR (échanges 

techniques, acceptabilité induite via la consultation publique en amont)
● Orienter le développement des EnR, via la possibilité d’intégrer les zones dans les 

documents d’urbanisme (PLU)

● Être un territoire attractif pour les entreprises et les habitants

La DDT peut vous conseiller sur cette intégration
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Quel intérêt pour les porteurs de projets ?

● Délais de procédures/sécurisation des projets :

● Délais d’instruction réduits (avis du commissaire enquêteur post enquête publique, réduction de la 
phase d’examen des demandes d’autorisation environnementale)

● Si projet en ZAENR : acceptabilité locale a priori acquise
● Si projet hors ZAENR : nécessité de comité aux frais du porteur

● Économiques :

● Inclusion en ZAENR = critère permettant de départager les candidats aux appels d’offres de la CRE

● Mécanismes financiers pourront être introduits dans les appels d’offres aux nouveaux dispositifs 
nationaux de soutien tarifaire, pour encourager les développeurs à se diriger vers ces terrains 
préférentiels
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Calendrier de définition des ZAENR

Exemple de consultation publique
de la ville de Laon (02) : lien

S2 2024 : Arrêt des ZAENR par le référent préfectoral (après nouvelles propositions des communes si la 1ère cartographie est jugée insuffisante par le CRE)
    Concertation et adoption de la révision de la programmation pluriannuelle de l’énergie et de la stratégie nationale bas carbone 

2025 :     Régionalisation des objectifs de la PPE après avis des CRE
  Révision des ZAENR en cohérence avec la nouvelle PPE

https://laon.fr/VILLE_LAON_21_WEB/FR/Actualites.awp?a=746
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Comment faire concrètement pour dessiner les zones ?

● Une carte par catégorie de sources EnR et de type d’installation de production d’EnR,

● Prendre en compte la nécessaire diversification des EnR en fonction des potentiels du territoire 
et de la puissance déjà installée sur le territoire (ex : solaire PV, géothermie, méthanisation…),

● Cartes à remonter : toutes dans un format SIG, sur fond de plan cadastral numérisé.
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Le rôle important des intercommunalités

● Débat au sein de l’organe délibérant de l’EPCI sur la cohérence des zones d’accélération 
identifiées dans le projet de territoire (article 15, alinéa II-2°)

● Aide technique SIG aux communes pour identifier les zones
● Coordination des communes en vue d’une cohérence des zones identifiées avec le 

projet du territoire
● Coordination et appui de la concertation locale qui reste à la main des communes

Animation, structuration et planification du travail à 
l’échelle de l’EPCI
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L’État et les partenaires vous appuient pour définir les zones

● Appui et conseil de la DDT :

● Appui du niveau régional : DRIEAT (France Chaleur Urbaine….)

● Appui de l’ADEME – délégation Ile-de-France

(référente Val d’Oise : Mme COHUET, experts en chaleur renouvelable, 

outil ENR’Choix, Fonds Chaleur...),

● Appui des gestionnaires de réseaux : GRDF, ENEDIS

● Outils nationaux : portail cartographique, webinaires, foire aux questions,

plaquette informative destinée aux élus, guide « pas à pas »…. :

 Lien vers le site du ministère de la transition écologique

appui notamment via le réseau SIG animé par la DDT

https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees


  

TITRE
TITRE
Sous-titre

Direction départementale des territoires du Val-d’Oise 24

IV – Présentation des données 
cartographiques
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Le portail cartographique

Capture d’écran avec 2 indicateurs :
Installation de cogénération et installations produisant et/ou exploitant du biogaz à partir de traitement de déchets

https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR
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Outil à disposition : le guide pas à pas

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Portail_EnR_Guide_Pas_a_Pas_eolien_solaire_chaleur_v2.pdf
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Prise en main
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Outils à disposition
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Contacts : 

- ADEME : severine.cohuet@ademe.fr

- GRDF : clothilde.mariusse@grdf.fr

- ENEDIS : colloc-95@enedis.fr

- SICAE-VS : p.perrot@sicae-vs.fr

- Géothermie (AFPG) : armand.pomart@afpg.asso.fr

- DDT : Idelma COLLYMORE, chargée de mission transition énergétique ; Eric LECLERC, responsable du pôle géomatique

Boîte mail fonctionnelle : zaenr@val-doise.gouv.fr

  Liens utiles : 

Portail cartographique national : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr

Guide pas à pas national : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Portail_EnR_Guide_Pas_a_Pas_eolien_solaire_chaleur_v2.pdf

Fiches ADEME : https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-
energetique-de-mon-territoire-9791029721779.html

Portail Enedis : https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/

Portail OFB : https://naturefrance.fr/actualites/energies-renouvelables-un-outil-pour-eclairer-les-communes-sur-les-zonages

mailto:severine.cohuet@ademe.fr
mailto:clothilde.mariusse@grdf.fr
mailto:colloc-95@enedis.fr
mailto:p.perrot@sicae-vs.fr
mailto:armand.pomart@afpg.asso.fr
mailto:zaenr@val-doise.gouv.fr
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Réservez la date !
Webinaire sur la géothermie

Jeudi 5 octobre 2023 de 10h00 à 11h30
Contact : cdte@val-doise.gouv.fr

Ressources : Lien CDTE

A bientôt…

mailto:cdte@val-doise.gouv.fr
https://www.val-doise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Amenagement-du-territoire-et-construction/Transition-energetique-et-ecologique/COMMUNAUTE-DEPARTEMENTALE-SUR-LA-TRANSITION-ENERGETIQUE
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